




Classement sonore des 
infrastructures de transports 
terrestres nécessitant la 
prise en compte de mesures 
d'isolement acoustique 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories 
selon le niveau de bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus 
bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d’autre de 
chaque infrastructure classée, dans lequel les prescriptions d’isolement 
acoustiques sont à respecter.

Sur La Ravoire, l'arrêté préfectoral du 25 juin 1999 relatif au type de voie 
bruyante complété par celui du 13 juin 2000 ont recensées quatre caté-
gories d'infrastructures bruyantes comme indiqués dans le tableau ci-
dessous et la carte page suivante qui reporte les périmètres concernés 
par des mesures d'isolement acoustique pour les constructions.

Ces informations sont également affichées dans le Règlement écrit et 
graphique.
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